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Pour veux qui récitent i.e Rosaire 

A. A une époiiue quelconque de Vannée.

rie. (Innocent VIII, la octobre 1484.)
4 S'ils récitent le Rosaire en entier, ils gagnent 

indulgences accordées en Espagne à la récitation de la 
de la 15. V. Marie. (Clément IX, h.vpont nobw, 22 févnei 1008.)

5 Indulgence de cinquante ans une fois le jour s ils récitent
le chapelet dans la chapelle du Rosaire ou dans une partie de
l’église d’où l'on puisse apercevoir 1 autel de cette chapelle , 
bien dans toute autre égli-e ou oratoire pubUc si s .abitent hors 
de la ville dans laquelle est erigee la confrérie. (Adrien \ 1, Illn »

toutes les 
couronne

nil

qui, 1er avril 1523.)
0. Imlulgeuce de dix

ssrsss7 Indulgence de sept ans et de sept quarantaines pour chaque 
semaine où Us auront recité tout le Rosaire. (S. PIE \ , Connue,e-
rUnVwb“iuqansetcinq quarantaines, chaque fois 
que en récitant le Rosaire, ils prononcent dévotement le nom de 
Jésus qui se trouve dans l’.l rr Maria. (PlE IX, décret de la S.C.
t,eSl0dJndXeeneè Vedeux^nspour chacun des trois jours de la 

semaine, où ils réciteront le chapelet, pourvu 'iue dans e conrs 
de la même semaine, ils aient récité le Rosaire entier. (Clément
VII',f1nTeTcertm™tnts*iurs chaque fois qu’ils récitent 

le dllTeindulgence dè'èent joui* chaque fois ^’i^ font r^citer
rii fois

- iour si les dimanches ou les jours de fêtes. Us assistent, dans 
égUse de Frères Prêcheurs, à l’exercice qui consiste à réciter 
g procession chacune des dizaines dn Rosaire devant
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